
 
Le 7 août 2013 

 

 Suite à votre mobilisation du 4 juin  et à la manifestation nationale du 15 juin à Paris, 

nos représentants nationaux de la Fédération Santé et Action Sociale avaient rencontré la 
Ministre de la Santé, Marisol Touraine. Lors de cette rencontre, nos représentants avaient 

exposé, entre autres, la situation financière difficile de notre hôpital et les conséquences 
désastreuses sur les effectifs et les conditions de travail. Ils avaient également porté 
notre demande de dénonciation du bail emphytéotique de la Cité Sanitaire et le rachat de 

celle-ci par la banque publique d’investissement, mise en place par le gouvernement depuis 
janvier 2013. 

 

Fin juin, notre syndicat avait envoyé des courriers à la Ministre de la Santé et à la 
Directrice de l’ARS pour obtenir des réponses à notre demande. 

 En effet, pour la CGT, le bail emphytéotique de la Cité Sanitaire présente une 
particularité : Eiffage est le constructeur mais les investisseurs sont majoritairement 
publics, par l’intermédiaire de la Caisse des Dépôts et Consignations. 

La dénonciation du bail et le rachat de la Cité Sanitaire paraissent donc beaucoup plus 
aisés que pour Corbeil-Essonnes et résoudrait une grande partie des difficultés financières 
de l’Hôpital.  

 

Et qui dit moins de soucis financiers, dit plus d’effectifs ! 
 

La réponse du Ministère de la Santé (cf au verso) et de l’ARS montre que nos 

démarches et votre mobilisation ont permis une modification de leurs positions. Pour la 
première fois, l’hypothèse de la dénonciation du bail emphytéotique est envisagée et va 
donner lieu à une expertise. 

 

La CGT va continuer les démarches  pour faire aboutir cette revendication légitime. 
 

Les personnels hospitaliers de tous les secteurs ne doivent 

plus payer les conséquences, physiquement et moralement, 

des mauvais choix financiers de nos directions précédentes. 
 

Il faut continuer à nous battre collectivement,  

dans l’unité, pour obtenir satisfaction. 
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Bye bye le bail ? 

Le Ministère de la Santé 

répond à la CGT 
 



 


